
CONCLUSIONS MOTIVÉES
P o u r  Sieur C h a r l e s - M a r g u e r i t e. A R R A G O N È S - L A V A L , 

propriétaire, habitant à Clermont-Ferrand , demandeur; 

C o n t r e  M M . les A d m i n i s t r a t e u r s  des Hospices de 
la même ville , duement autorisés par arrêté de la 
Préfecture du 28 mai 1812, défe ndeurs.

E N  ce qui touche la forme des séparations de patrimoines ,  
At ten du  que l ’article 880 du code Napoléon me t  la séparation 

des patrimoines au rang des actions ;
Attendu que cette séparation ne peut être faite d ’office par  le 

juge-commissaire  à l ’ordre , mais q u ’elle doit être expressément  
demandée par le c r é a n c i e r , suivant les articles 8 7 8 ,  880 , 2 1 1 1  
du même C o d e ,  ainsi que l ’exigeaient pr écédemm ent  l ’article 14 
de la loi du 11 brumaire an 7 , et la loi première  au digeste , 
l iv. 42 , tit. 7 , de. separationibus , $. 4 et 8 ;

A ttendu que , d ’après l’article 878 dudit Cod e ,  cette demande 
pouvant  être dirigée contre tout c r é a n c i e r ,  il est indispensable 
de la faire connaître au moins par  des conclusions précises dans 
l ’acte de produit exigé par  l’article 754 du code de Procéd ure  ;

Attendu , dans le fait ,  que M M .  les Administrateurs  des 
hospices n ’ont point demandé la séparation des patrimoines par 
leur  acte de p ro du it ,  ou requête de collocation du 9 mars 1811  ; 
qu ’au contraire ils ont expressé m e n t  r é c l a m é  leur collocation 
par préférence a t ous c ré a n c i e r s , et par privilege conservé p ar  
i n s c r i p t i o n  s u r  l e  p r i x  d e  l a  v e n t e  d e s  d o m a i n e s ' provenant de-
la succession de defunt Ligier Reynouard 

E n ce qui touc h e  l e  f o n d
Attendu q u e ,  d 'après  l ’article 879 du C o d e ,  le droit de 

demander la séparation des pa tr imoines ,  ne peut plus être e x e r c é ,  
lorsqu’il y  a novation dans la c réance contre le d é f u n t ,  par  
l ’acceptation de l'héritier pour débiteur ;

Attendu que c e tte acceptation résulte d ’ un fait s i m p l e ,  qui 
se manifeste par les circonstances propres  à le caractériser ;

Attendu q u e ,  dans l ’ h y p o t h èse actue l le  , une foule de c i rcons
tances co n co u r en t  à d é m o n tr e r  que M M . les A d m i n is t ra t e u rs  des

A CE QU’IL  P L A IS E  AU T R I B U N A L ,



hospices ont accepté Lig ier  Rey nou ard  ,  fils et héri tier  da Jean , 
pour  leur d é b i t e u r , et  q u ’il fuifit de rappeler ces circonstances 
pour  en être convaincu.

En effet , 1.” la créance de 4,600 l 'v  que la Républ ique a 
cédée au x  hospices ,  étant exigible contre J<'an Heynouard depuis 
1 7 6 7 ,  suivant les conventions portées en l ’acte du 29 mai 1 7 6 2 ;  
c ’était le cas d ’èn demander  le p a i e m e n t ,  au lieu de prendre une 
ratification ou titre nouvel  de Lig ier  Reynouard , son fils.

2.“ A u  11 iloréal an 1 0 } époque d e l à  nouvelle reconnaissance 
de Ligier  R-synouard,  il n ’y  avait aucune nécessité d ’exiger  cette 
re co nnaissance,  puisque le dernier  commandement  fait à Jean 
son père  est du 5 octobre  1 7 8 0 ,  et que la prescription de trente 
ans n ’aurait pu , à part ir de cet exploi t , s'effectuer q u ’au 5 
octobre  1810 ,  à cause de la suspension de la prescription 
pendant cinq a n s ,  prononcée  par la loi du 20 septembre 1792.

5 .“ Par  ce titra n ou ve l ,  il a été accordé impl ici tement â Lig i er '  
Re y n o u a rd  terme et dé la i ,  puisqu’il y  est convenu qu’il payera 
2»o francs par an pour  l ’ intérêt du c a p i t a l , tant qu ’ il sera en 
demeure  d ’en faire le r e m b o u rs e m e n t ,  convention qui , quoique 
le délai du remboursement  ne soit pas f ix é ,  emporte nécessai
rement  un délai q ue lc on q ue , et manifeste suffisamment que la 
c r é a n c e ,  quoiqu’exigible hic el m ine, ne sera point exigée de 
quelque te i n s , à la faveur des intérêts à courirau profit du créancier.

4 .° Cette  intention du créancier  d ’accorder terme et délai au 
débiteur , se manifeste encore par son silence pendant près de 
quatre ans , puisque le« Administrateurs  des hospices n ’ont 
co mmencé à réclamer les arrérages et seulement 1600 francs du 
c a p i t a l ,  que par un commandement  du g janvier  1806.

5.° L ’ intention du débiteur d ’obtenir  ternie et délai ne so 
manifeste pas moins  que celle du cré a n cie r ,  quand on voit q u ’il 
achète celte laveur  , d iarimunfcen convertissant eu valeur de fra nc s , 
sans diminution , une  créance de 4Uoo l i v . , 1 Wuter
p a.yop ■«) wo- -fr

G." L ’acceptation de L ig ie r  Reynou ard pour  déb it eu r ,  se r e 
connaît  , non seulement par ces nouveaux nrrangemens , mais 
encore parco q u ’il était avantageux po ur  les hospices d ’avoir 
po ur  débiteur un héri tier  qui avait personnellement  des biens 
assez considérables et sans inscription.  C e  qui expl ique  pourquoi 
l ’on n ’a p i s  inséré dans la ratification la c lause,  san.s novation ni 
il,'rotation , q<»o l ’on emploie toujours quand on craint d ’opérer  
la novation.

7 P. Lig ier  R e y n o u a rd  a non-s eul eme nt  consenti que l ’acte 
du 29 niai 17Ü2 soit exécutoire contre lui comme il l ’était
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contre «on p è r e ;  mais ou lieu de l ’hyp othèque générale résultant 
de cet u üde n titre , on lui a fait hypoth éq uer  spécialement son 
domaine de ches Jallat , le créancier reconnaissant par là-même 
que ce domaine qui venait de la succession de Jean , s ’élait 
confondu avec les biens de Ligier .

S”. L e  comiçanriement fuit â L i g i e r  Rc yn ou ard  le y  janvier 180G, 
J’inscriplioif  t a f â i i î s  ê 7so 1 fPf\. 1-?FMe*-W}«'VJ;i 1 » ^pe rm et ten t  
pas de douter que les Administrateurs des hospices ne l ’aient accepté 
pour  débiteur.  Mais 'ce qui porte au plus haut degré d ’évidence 
cette vérité , c ’est que dans la requetc en collocation ils y  
exposent  qu’il s ’agit de distribuer le pr ix  de la vente des d o 
maines adjuges au sieur L a v a l , provenant de la succession da 
défunt Jjigier Jleynouard , et qu ’ainsi ils avouent nettement  la 
confusion des b i e n s ,  puisqu’ils n e  distinguent eu aucune manière 
les domaines provenant  de Re yno ua rd père  , et q u ’ils sont si 
éloignés de demander la séparation des p a t r i m o i n e s q u ’ils r e 
quièrent au contraire leur  collocation comme créanciers privi 
légiés , et par  préférence  aux autres oiéanciers.

At ten du  que l ’acceptation de l ’héritier pour  débiteur est un 
f a i t ,  qui par sa nature produit  seul la novation dont parle l ’article 

du code , novation particulière et d ’une loute autre espèce 
que les novations ordinai ies dans les contrats et obl igat ions,  dont 
les règles sont tracées dans les articles 1271 et suivons du code  ̂
comme l ’a jugé. la cour  cl’A i x ,  par un et du 21 août 1 8 1 0 ;  mais 
novation dont les caractères principaux sont indiqués par la loi 
romaine déjà c i t ée ,  §. 1 0 ,  11 et i 5 ,  p a r l e  Drun , page f î i t j ,  
D o m a t ,  page 210 , Rousseau -L aco mbe  , page 481 , et par Ch a b o t  
( de l ’All ier ) , commentaire des successions, 0. 2 „ p. GOo.

Attendu que , dans l e s  principes du droit rappelés par l ’o th i e r ,  
traité des obligations , tome 2 , page roü , les tuteurs et A d m i 
nistrateurs peuvent faire novation ;

Attendu q u e ,  d ’après l ’arrêté du Go uv e rn e m e nt  du 19 ven
démiaire an 1 2 ,  tout ce (pii est fait par le receveur  des hospices,  
dans le cercle de ses obligations' ,  est réputé fait par  les A d m i 
nistrateurs , et  11e peut etre par eux désavoue ;

At tendu d ’ailleurs q u e ,  suivant l ’article S80 du c o d e ,  l ’acl ion 
en séparation des patrimoines ne peut être exercée  à l ’égard de* 
immeubles  q u ’autant qu'ils existent dans les mains de l’héritier ;p

Attendu que si , sous la loi du 11 brumaire an 7 , la cour de 
cassation a jugé que la séparation des biens pouvait être de
mandée même après la vente des immeubles du défunt , mais avant 
la distribution du pr ix  , il n ’en est plus «le même sous l 'empire 
du code N a p o lé o n ,  à cause de l’éncrgic de sa disposition p i c -  
citee , lorsque les immeubles  du défunt ont été vendus ,  soit
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volontairement , soit forcé me nt  ,  comme l ’a observé M. D e n e v e r s ,  
greffier de la section civi le , page 599 , an 1809 ; et qu’aussi 
l ’on ne peut plus exerce r  la séparation des patrimoines sur la 
fond que l ’hér it ier  du défunt a pris en échange d ’un i m 
meuble  provenant  du défunt , comme l ’a observé M.  C h a b o t , 
conseiller en la même c o u r ,  dans son commentaire sur les suc
cessions

A t t e n d u ,  en fai t,  que les biens de Jean et de Lig ier  Re yn ou ard  
ont été vendus par autorité de justice les 25 et 3o juin 1 8 1 0 , et  
mê me  revendus par le sieur Laval  ;

Att end u que M M . les Administrateurs ont été appelés à la 
v e nte , c om m e créanciers inscrits sur L ig ie r  Re yno ua rd , et que 
n ’ayant point demandé la séparation des patrimoines au mo ment  
où les biens allaient sortir  des mains de l ’h é r i t i e r ,  ils ont élevé 
contre eux la fin de non recevoir  prevue par l ' article 880 du code ;

Attendu que les Administrateurs  des hospices ayant demandé 
exp ressément  leur collocation par  privilège  et préférence  à tout  
créan cie r ,  sur les domaines provenant de la succession de Ligier 
Reynouard , ils ne peuvent  p l u s ,  sous aucun r a p p o r t ,  revenir 
sur leurs pas pour  demander la séparation des biens de Jean 
R e y n o u a rd  ,  dont ils ont conservé la confusion de toutes les 
manières ;

Attendu , e n fin , que les hospices n ’ont ni privilège ni préférence 
à réclamer  sur les biens de L i g i e r ,  mais q u ’ils ne doivent être 
colloques à l ’ordre q u ’au rang de leur inscription , conformément  à 
l ’art. 2 1 5 4  du code N a p o l é o n ;

Or don ne r  qu’ il n ’ y  a lieu à la séparation des patrimoines de Jean 
et de Ligier Re yn ou ard  , en faveur des hospices  ; q u ’ils seront 
seulement colloqués au rang de leur inscription , e t  les condamner 
aux dépens.

Signé A R R A G O N È S - L A V A L .

C. L .  R O U S S E A U  , ancien avocat.

N O Y E R - B R A C H E T , avoué.

A CLER M O N T   F E R R A N D ,
Cbez J. V E YSSET  , imprimeur-Libraire , rue de la Treille.


